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Description de la pratique : 
 
Le British Columbia First Nations Coordinators Council (BCFNCC) : 
 

• représente les voix des coordonnatrices et coordonnateurs, des conseillères et 
conseillers des Premières nations qui travaillent dans le système d’enseignement 
public postsecondaire en Colombie-Britannique, et notamment dans les collèges, 
les instituts, les agences et les universités; 

• joue le rôle de groupe consultatif et de groupe de défense des intérêts auprès du 
Ministry of Advanced Education de la Colombie-Britannique afin que les élèves 
des Premières nations puissent mieux réussir en éducation postsecondaire en 
Colombie-Britannique; 

• planifie et coordonne des séances de formation pour les coordonnatrices et 
coordonnateurs des Premières nations de la Colombie-Britannique. 

 
 
Le Conseil comprend cinq postes, dont quatre sont occupés par des membres du 
BCFNC. Le cinquième poste est un poste consultatif, détenu par le responsable de 
l’éducation des Autochtones au Ministry of Advanced Education, ou par sa remplaçante 
ou son remplaçant désigné. Les membres du Conseil ont un mandat de deux ans, tandis 
que la présidente ou le président reste en poste une année de plus pour assurer la 
continuité. 
 
Contexte : 
 
Le BCFNCC existe depuis 1992 et représente les coordonnatrices et coordonnateurs, 
les conseillères et conseillers des Premières nations qui travaillent dans le système 
d’enseignement public postsecondaire en Colombie-Britannique, notamment dans les 
collèges, les collèges universitaires, les instituts et les universités. 
 
En 1995, le Ministry of Advanced Education de la Colombie-Britannique a élaboré un 
énoncé de politique en matière d’éducation et de formation postsecondaires des 
Autochtones. L’une des mesures préconisées par cet énoncé pour les établissements 
publics d’éducation postsecondaire était d’engager des coordonnatrices et 
coordonnateurs de l’éducation des Autochtones. Actuellement, 25 des 
26 établissements publics d’éducation postsecondaire en Colombie-Britannique ont une 
coordonnatrice ou un coordonnateur en éducation des Autochtones.  
 
Progrès : 
 
Le BCFNCC bénéficie de l’appui du Ministry of Advanced Education par le financement 
annuel des activités de formation et par la facilitation de partenariats avec d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux.  



 
Résultats : 
 
Le BCFNCC appuie l’élaboration de stratégies pour améliorer les taux d’accès aux études, 
de persévérance scolaire et d’obtention des diplômes parmi les apprenantes et apprenants 
autochtones, dans l’enseignement public postsecondaire en Colombie-Britannique. Le 
Conseil joue aussi un rôle consultatif auprès du Ministry of Advanced Education sur 
l’élaboration des politiques et l’instauration des projets d’éducation postsecondaire pour les 
Autochtones. 
 
Adaptabilité : 
 
D’autres instances pourraient adapter le concept du BCFNCC à leurs propres besoins.  
 
Pour plus de renseignements : 
 
Janice Nakamura Directrice, Learning Programs Branch 
   Students and Learning Division  

Ministry of Advanced Education, Colombie-Britannique 
Janice.Nakamura@gov.bc.ca  250-387-5839 

 
 
 
 
 
 
 


